
auprès de l'Apel 35 
Nouvelle démarche : déclaration en ligne. 

auprès de la Préfecture  
Effectuer une  déclaration en ligne dans les 3 mois suivant
l'élection. Il vous sera demandé le  procès verbal de l’organe
délibérant, signé par 2 membres du bureau. 
un TUTO pour vous aider.

auprès de la banque : 
pour un changement de signataires (président et/ou
trésorier): contacter votre banque pour les modalités. Pièces
couramment demandées : copie des statuts, carte d’identité
des mandataires, justificatif de domicile de moins de 3 mois.
Vérifier que le chéquier est au nom et adresse du siège social
de l’association. 

auprès de vos partenaires : 
le chef d'établissement, le président Ogec, la mairie,
les familles

Déclarations
du BUREAU 

suite à son élection par le conseil d’administration

https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=Ktxskx69E02-iP8sVPcB1X9Cvi6ltE1Pn56ZGRCp_dVUMTJXTUhDSEE4TVZSMTZBTlg2VUZVTkhJMS4u
https://www.service-public.fr/associations/vosdroits/F34797
https://apel35.fr/wp-content/uploads/2023/09/Modele_PV_Conseil-dadminstration-pour-declarer-le-bureau.doc
https://apel35.fr/wp-content/uploads/2023/09/AIDE-POUR-UNE-DECLARATION-en-ligne-d-un-nouveau-Bureau-Apel.pdf
https://apel35.fr/wp-content/uploads/2024/10/nouveau-president-ou-tresorier-modification-bancaire.pdf
https://apel35.fr/wp-content/uploads/2023/09/trombinoscope-EQUIPES-APEL.pdf
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=Ktxskx69E02-iP8sVPcB1X9Cvi6ltE1Pn56ZGRCp_dVUMTJXTUhDSEE4TVZSMTZBTlg2VUZVTkhJMS4u
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=Ktxskx69E02-iP8sVPcB1X9Cvi6ltE1Pn56ZGRCp_dVUMTJXTUhDSEE4TVZSMTZBTlg2VUZVTkhJMS4u

